
 

 

FLASH REPORT DU 6 AOUT 2015 

 

BACCALAUREAT ET ANNEE UNIVERSITAIRE MENACÉS 

Après plusieurs semaines de bras de fer entre l’Etat malgache et le SECES, la situation reste 

encore critique. En effet, les revendications des enseignants chercheurs concernant 

l’application du décret daté de 2009, sur les vacations et indemnités diverses, n’ont toujours 

pas été considérées. De ce fait, les membres du SECES, lors de l’Assemblée générale d’hier à 

Ankatso, ont décidé de procéder à une grève illimitée.  

 

COUVERTURE MEDIATIQUE1 

La Radio TANA met en avant l’interview du président du SECES section Antananarivo, 

Ralalaoherivony Baholisoa Simone, dans son Journal Parlé de midi. Selon ses dires, le 

syndicat a statué, après concertation au niveau de l’Assemblée générale, sur les mesures à 

prendre pour protester contre l’immobilisme des responsables étatiques par rapport aux 

revendications. Ainsi, le SECES dans toute l’île procède, à partir de ce jour, à une cessation 

de fonctions, traduite par l’arrêt de toutes les activités pédagogiques mais surtout la non- 

participation à la préparation et la tenue des examens du baccalauréat. Dans le 

traitement de l’information, le journaliste affiche une attitude plutôt alarmiste en relevant que 

cette décision générera inéluctablement une année blanche au niveau des universités 

publiques tandis que la crédibilité du baccalauréat sera remise en cause du fait que les 

enseignants chercheurs président les membres du Jury durant cet examen officiel. 

  

La Radio Don Bosco ouvre son Journal Parlé de 7H sur la grève illimitée décidée en AG 

par le SECES. En analysant l’évolution de ce foyer de tension et surtout, sur la base des 

déclarations des responsables du syndicat, la rédaction souligne le durcissement du 

mouvement de grève, pouvant par conséquent conduire vers une autre manifestation 

estudiantine violente. Les auditeurs de l’émission Masoivoho partagent également cette 

crainte qui s’avèrera inévitable si les enseignants chercheurs persistent à maintenir cette 

décision de cessation de fonctions. Ils appellent par conséquent les autorités compétentes à 

agir dans les plus brefs délais. 

 

La rédaction de Viva Radio, dans son JP de 12H15, a entrepris une analyse plus ou moins 

approfondie de la grève du SECES, en revenant notamment sur la cause initiale du 

mouvement. Elle est d’avis que seuls les ministères des Finances et du Budget mais également 

de l’Enseignement Supérieur, voire le Président de la République, sont à même de prévenir 

toute situation de conflits que générera cette grève illimitée. Pourtant, aucun responsable 

étatique n’a encore signé les documents visant à assurer au corps enseignant de leur bonne 

volonté à payer les vacations et les indemnités qui leur sont dues. 

 

Si cette décision du SECES a été traitée de manière expéditive dans le JP de 8h de la RDJ, 

l’émission interactive Rivotra a permis à un auditeur d’exprimer son mécontentement face au 

laxisme dont l’Etat fait preuve dans la résolution du problème. Ce dernier de réitérer que 

l’avenir de millions de jeunes malgaches en sera impacté. 

                                                           
1 Echantillon de référence : écoute en direct de Radio Tana, Viva Radio, RDB et RDJ, de 8 :00 à 15 :00 


